
GESTION DES CAS DE DIVAGATION 
D’ANIMAUX DOMESTIQUES OU D’ANIMAUX SAUVAGES APPRIVOISES

LE PROPRIETAIRE DES ANIMAUX
 N’EST PAS CONNU

Le propriétaire vient réclamer ses animaux 
dans délai de 8 jours 
=> + paiement des frais de fourrière
=> + identification des animaux 
=> + justification mesures prises  contre 
divagation
FIN DE PROCEDURE

Animaux euthanasiés
FIN DE PROCEDURE

Animaux non réclamés dans délai de 8 jours : 
animaux considérés comme abandonnés

AM de capture et de placement des animaux
affiché en mairie et publié dans la presse 1 semaine avant la date 
prévue de capture (doc 2-1)

Prendre contact avec le 
gestionnaire du lieu de 
dépôt et un transporteur, le 
cas échéant

Animaux placés dans lieu de dépot pendant 8 jours francs

Animaux deviennent la propriété 
du gestionnaire du lieu de dépot
FIN DE PROCEDURE

Organiser les opérations de 
capture et de transport 


